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A l'attention de :

Mmes et MM. les Maires, Présidentes, Présidents d'Établissements Publics

Intercommunaux,

Mmes et MM. les Directrices Générales, Directeurs Généraux des Services et

Secrétaires de Mairie.

 

La période de préparation au reclassement (PPR)

 

L’ordonnance n°2017-533 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte

personnel d‘activité, à la formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique

prévoyait une période de préparation au reclassement (PPR) au profit des fonctionnaires territoriaux

reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions.

Le décret d'application n°2019-172 du 5 mars 2019 fixe les modalités de mise en œuvre de cette

période.

La PPR vise à accompagner la transition professionnelle du fonctionnaire inapte à ses fonctions vers le

reclassement. Elle a pour objet de le préparer et, le cas échéant, de le qualifier pour l’occupation de

nouveaux emplois compatibles avec son état de santé.

1) LA MISE EN ŒUVRE ET LA DUREE DE LA PERIODE DE PRÉPARATION AU RECLASSEMENT

a) Agents concernés par la PPR

La PPR est ouverte aux fonctionnaires territoriaux titulaires inaptes définitivement aux emplois de leur

grade mais qui sont aptes à exercer d’autres activités. S’ils sont inaptes à toutes fonctions

(temporairement ou définitivement), les agents ne pourront pas bénéficier de la PPR (FAQ de la DGCL).

b) Constatation de l’inaptitude aux emplois du grade dans la cadre de l’octroi de la PPR

La constatation de l’état de santé du fonctionnaire est faite par avis du comité médical. Concernant les

agents en congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS), c’est également le comité

médical qui est compétent pour émettre, après l’avis de la commission de réforme, un second avis sur

l’inaptitude aux fonctions du grade, qui déclenchera le droit à la PPR (FAQ de la DGCL).

c) Qui propose et accepte la PPR

La PPR est un droit pour l’agent dès lors qu’il remplit les conditions, ce qui signifie qu’il ne peut pas lui

être opposé un refus du bénéfice de ce dispositif. Il est informé de ce droit par l'autorité territoriale

dès la réception de l’avis du comité médical.

L’agent peut refuser la PPR. Dans ce cas, il pourra directement présenter une demande de

reclassement pour inaptitude physique.
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d) Début et Durée de la PPR

Si l’agent est en fonction, la PPR débute à compter de la réception de l’avis de comité médical.

Si l’agent est en congé maladie lors de la réception de l’avis du comité médical, la PPR débute à

compter de la reprise de fonction de l'agent.

La durée de la PPR est fixée par la convention de projet, dans la limite maximale d’un an. Celle-ci peut

être écourtée si l’agent est reclassé, s’il ne signe pas la convention de projet qui encadre la PPR dans

un délai de 15 jours à compter de sa notification ou s’il n’en respecte pas les termes par des

manquements caractérisés.

2) LE DÉROULEMENT DE LA PERlODE DE PREPARATION AU RECLASSEMENT

a) Elaboration d’un projet convention de préparation au reclassement

Un projet de convention est établi par l'autorité territoriale et l'instance de gestion compétente (le

Président du Centre de Gestion ou le Président du Centre National de la Fonction Publique Territoriale)

conjointement avec l’agent. Le CNFPT intervient pour les cadres d’emplois relevant de sa compétence

(administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine, conservateurs territoriaux de

bibliothèques, ingénieurs en chef territoriaux).

Ce projet fait l’objet d’une convention entre ces trois parties.

Le projet de convention définit :

x/ Le contenu de la préparation au reclassement

\/ Les modalités de sa mise en œuvre

\/ La durée au terme de laquelle l’intéresse présente sa demande de reclassement

f La périodicité de l’évaluation

Durant la PPR, l’agent pourra bénéficier de périodes d’observation, de formation et de mise en

situation sur un ou plusieurs postes dans son administration ou dans toute autre administration ou

établissement public au sens large de l’article 2 de la loi n°83—634 du 13 juillet 1983 (fonction publique

d’Etat, territoriale ou hospitalière). Dans cette situation, l'administration ou l'établissement d'accueil

est associé à l'élaboration du projet de convention concernant les modalités d'accueil de l'agent.

Un agent de la filière technique pourra, par exemple, bénéficier de formations à la bureautique ou à

l’accueil du public et être mis en situation sur de telles missions.

Le projet de préparation au reclassement est communiqué au service de médecine professionnelle et

de prévention, pour information, avant sa notification au fonctionnaire.

b) Notification du projet

Le projet de convention est notifié au fonctionnaire en vue de sa signature au plus tard deux mois

après le début de la période de préparation au reclassement.

Le fonctionnaire doit signer cette convention dans un délai de quinze jours à compter de la date de

sa notification.

A défaut, il est réputé refuser la période de préparation au reclassement pour la durée restant à courir.

c) Evaluation, modification et terme de la convention

La mise en œuvre du projet de préparation au reclassement fait l’objet d’une évaluation régulière

réalisée par l'autorité territoriale ou le Président du Centre de Gestion, conjointement avec l’agent. La

périodicité de cette évaluation est fixée dans la convention.

A l’occasion de cette évaluation, le contenu, la durée et les modalités de mise en œuvre du projet

peuvent, le cas échéant, être modifiés, en accord avec l’agent.

d) Situation de l’agent pendant la période de préparation au reclassement

Pendant la période de préparation au reclassement, le fonctionnaire demeure en position d’activité

dans son cadre d’emploi d’origine et perçoit le traitement correspondant.
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Etant en position d’activité, l’agent a droit aux congés prévus par l’article 57 de la loi n°84-53 et pourra
par conséquent générer et poser des congés annuels.

Par ailleurs, l’article 85-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 assimile la PPR à une période de service
effectif. L’agent déroule donc normalement sa carrière dans son cadre d’emplois d’origine.

Au terme de la période de préparation au reclassement, l’intéressé présente une demande de
reclassement.

e) Fin de la Qériode de préparation au reclassement :

La période de préparation au reclassement prend fin à la date de reclassement de l'agent et au plus
tard un an après la date à laquelle elle a débuté. Toutefois, l’agent qui présente une demande de
reclassement peut être maintenu en position d’activité jusqu’à la date à laquelle celui-ci prend effet,
dans la limite d’une durée maximum de trois mois.

Le reclassement peut se faire selon les 3 modalités prévues par la loi n°84-53 à savoir:

- Le recrutement par accès à un autre corps ou cadre d’emplois (article 82),

- Le détachement dans un autre corps ou cadre d’emplois (article 83),

- L’intégration dans un autre garde du cadre d’emplois (article 84).

La PPR peut aussi prendre fin de façon anticipée (voir point 1d).

—la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique étend la PPR
aux agents dont l'état de santé se dégrade, avant le constat définitif de leur inaptitude (article 40 — III).
Cette mesure doit donner lieu à une adaptation des dispositions règlementaires en vigueur pour être
applicable.

Les services du Centre de Gestion restent à votre disposition pour tout renseignement

complémentaire.

A Volx, le 16/12/2019

 

Claude DOMEiZEL,

Président du Centre de Gestion

des Alpes—de—Haute—Provence,

Membre honoraire du Sénat.
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